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Description

[0001] L’invention concerne le domaine des chaussu-
res. L’invention porte en particulier sur une chaussure à
contrefort mobile.
[0002] Parmi les types de chaussure disponibles sur
le marché, il s’en trouve un type particulier qui est celui
des chaussures à contrefort, c’est-à-dire les chaussures
qui sont munies d’un contrefort. Ce type de chaussure
se retrouve aussi bien dans les modèles de chaussure
pour homme que dans les modèles pour femmes. Or, il
apparaît que, pour chausser ou déchausser des chaus-
sures munies d’un contrefort, il est nécessaire de glisser
le pied dans l’espace situé entre le contrefort et la lan-
guette de la chaussure. Il arrive parfois, en fonction du
modèle de chaussure, que cet espace soit relativement
réduit et, dans de tels cas, l’opération d’enfilage de la
chaussure peut nécessiter de devoir se pencher, d’avoir
à se servir de ses mains ou d’avoir recours à un chausse-
pied. De telles chaussures à contrefort ne se prêtent donc
pas à un enfilage rapide de la chaussure.
[0003] Le but premier de la présente invention est de
proposer une chaussure qui permette un enfilage rapide.
[0004] Un deuxième but de la présente invention est
de fournir une chaussure qui puisse être enfilée sans
qu’il soit nécessaire de se pencher, de faire usage de
ses mains ou d’utiliser un chausse-pied.
[0005] Un troisième but de l’invention est de fournir
une chaussure à lacets qui permette un enfilage sans
qu’il soit nécessaire de desserrer les lacets.
[0006] Ces buts sont atteints par une chaussure com-
prenant un dispositif de rappel conformé et agencé de
sorte que, sous l’effet d’une force appliquée sur la partie
supérieure du contrefort de la chaussure, au moins une
partie dudit contrefort se déplace vers une position basse
et, lorsque ladite force cesse d’être appliquée sur ladite
partie supérieure dudit contrefort de ladite chaussure,
ladite au moins une partie dudit contrefort est rappelée
automatiquement en une position haute.
[0007] Ainsi, il n’est pas nécessaire, pour enfiler ou
déchausser une chaussure selon l’invention, de se bais-
ser, d’utiliser ses mains ou de faire usage d’un chausse-
pied.
[0008] Une force de pression appliquée sur la partie
supérieure du contrefort de la chaussure permet d’aug-
menter l’espace entre le contrefort et la languette de la
chaussure et facilite ainsi l’entrée du pied dans la chaus-
sure.
[0009] Selon une caractéristique de l’invention, ledit
contrefort peut être constitué au moins en partie en un
matériau déformable.
[0010] Avantageusement, ledit contrefort peut com-
prendre une structure solide.
[0011] Selon une autre caractéristique avantageuse,
ledit matériau déformable peut comprendre du tissu et/ou
de la mousse.
[0012] Préférablement, ledit dispositif de rappel peut
comprendre des moyens de rappel.

[0013] Avantageusement, ledit dispositif de rappel
peut être maintenu par un moyen de maintien.
[0014] Selon une caractéristique de l’invention, le
moyen de maintien peut comprendre au moins une gou-
pille.
[0015] Avantageusement, ledit dispositif de rappel
peut travailler grâce à au moins un moyen d’appui.
[0016] Préférablement, lesdits moyens de rappel peu-
vent comprendre au moins un ressort.
[0017] Par ailleurs, ledit au moins un ressort peut être
un ressort, de torsion, de compression ou de traction.
[0018] Alternativement, lesdits moyens de rappel peu-
vent comprendre un élément de rappel en un matériau
compressible à mémoire de forme.
[0019] Lesdits moyens de rappel peuvent alternative-
ment comprendre un élément de rappel en un matériau
élastique.
[0020] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, ledit dispositif de rappel peut être intégré au sein
de ladite chaussure.
[0021] Alternativement, ledit dispositif de rappel peut
être intégré au sein du contrefort de ladite chaussure.
[0022] Selon une autre caractéristique avantageuse,
ladite position basse est telle que l’enfilage de la chaus-
sure est facilité.
[0023] En outre, la position haute peut être telle qu’elle
permet un maintien efficace du pied.
[0024] L’invention sera mieux comprise par l’homme
du métier à la lecture de la description détaillée en rela-
tion avec les figures, dans lesquelles :

- La figure 1 représente une chaussure selon un pre-
mier mode de réalisation de l’invention lorsqu’aucu-
ne pression n’est appliquée sur la partie supérieure
du contrefort ;

- La figure 2 représente une chaussure selon un pre-
mier mode de réalisation de l’invention lorsqu’une
pression appliquée sur la partie supérieure du con-
trefort fait passer ce dernier de sa position haute à
sa position basse ;

- La figure 3 représente une vue en perspective par-
tielle de l’arrière d’une chaussure selon un premier
mode de réalisation de l’invention ;

- La figure 4 représente un élément de soutien d’une
chaussure selon un premier mode de réalisation de
l’invention ;

- La figure 5 représente une vue de côté de la chaus-
sure selon un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention lorsqu’aucune pression n’est appliquée sur
la partie supérieure du contrefort ;

- La figure 6 représente une chaussure selon un
deuxième mode de réalisation de l’invention lors-
qu’une pression appliquée sur la partie supérieure
du contrefort fait passer ce dernier de sa position
haute à sa position basse

[0025] Comme décrit ci-dessus l’invention porte sur
une chaussure munie d’un contrefort mobile. La chaus-
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sure 1 est en particulier munie d’un contrefort 2 mobile
pouvant se déplacer entre une position haute (représen-
tée figures 1 et 5) et une position basse (représentée
figure 2 et 6). Lorsque le contrefort 2 est en position haute,
le maintien du pied est similaire à celui que l’on trouve
avec une chaussure à contrefort traditionnelle. Lorsque
le contrefort mobile 2 est en position basse, l’augmenta-
tion induite de l’espace entre la languette 7 de la chaus-
sure 1 et le contrefort 2 permet de faciliter les opérations
consistant à chausser et déchausser la chaussure 1.
[0026] La chaussure 1 selon l’invention est en outre
munie d’un dispositif de rappel 3, solidaire du contrefort
2, qui permet, premièrement, le déplacement du contre-
fort 2 vers sa position basse lorsqu’une force (F) est ap-
pliquée par l’utilisateur, par exemple au moyen de son
pied, sur la partie supérieure 4 du contrefort 2. Le dispo-
sitif de rappel 3 permet en outre de rappeler automati-
quement le contrefort 2 en position haute lorsque ladite
force cesse d’être appliquée par l’utilisateur sur la partie
supérieure 4 de celui-ci.
[0027] Le dispositif de rappel 3 peut avantageusement
être intégré au sein du contrefort 2. Alternativement, le
dispositif de rappel peut être intégré au sein de la chaus-
sure à un autre endroit que le contrefort 2.
[0028] Il convient de noter que, au sens de la présente
invention, on entend donc par « contrefort » la partie ar-
rière de la chaussure, celle destinée à entrer en contact
avec le talon de celle ou celui qui la porte.
[0029] La figure 1 montre en particulier une vue de
profil d’une chaussure 1 selon un premier mode de réa-
lisation de l’invention.
[0030] Selon le premier mode de réalisation de l’inven-
tion représenté sur les figures 1 et 2, le dispositif de rappel
3 comprend deux ressorts 5 disposés de chaque côté du
contrefort 2. Lorsqu’une force (F), significative relative-
ment à la raideur du ressort, est appliquée par l’utilisateur
sur la partie supérieure 4 du contrefort 2, les ressorts 5
se compriment contre un moyen d’appui (non représen-
té) et le contrefort se déplace vers sa position basse.
Lorsque l’utilisateur relâche la pression sur la partie su-
périeure du contrefort 2, les ressorts 5 se détendent et
le contrefort 2 est automatiquement rappelé vers sa po-
sition haute.
[0031] Selon le premier mode de réalisation, représen-
té sur les figures 1 et 2, c’est tout le contrefort 2 qui peut
se déplacer entre une position haute et une position bas-
se. Alternativement, on peut imaginer que ce ne soit
qu’une partie du contrefort 2 qui se déplace, le contrefort
2 n’étant ainsi que partiellement mobile.
[0032] Alternativement, le dispositif de rappel 3 peut
ne comprendre qu’un seul ressort 5. Alternativement,
l’utilisation de ressorts peut être évitée en ayant recours
à l’utilisation d’un matériau compressible à mémoire de
forme tel que, par exemple, un matériau polyuréthane,
un matériau viscoélastique, etc.
[0033] La figure 3 montre une vue partielle de la chaus-
sure 1 selon le premier mode de réalisation de l’invention
sans le contrefort 2.

[0034] Le dispositif de rappel 3 comprend en outre des
moyens de guidage. Ces moyens de guidage consistent
en deux rails de guidage 6 intégrés dans la chaussure
de chaque côté du contrefort 2. Ces rails de guidage 6
soutiennent et guident avantageusement le contrefort 2
dans son déplacement entre sa position haute et sa po-
sition basse. Les rails 6 sont en un matériau relativement
solide de telle sorte qu’ils limitent le déplacement du con-
trefort 2 à la direction voulue.
[0035] Bien que le premier mode de réalisation repré-
senté à la figure 3 montre deux rails de guidage 6 dispo-
sés de chaque côté du contrefort 2, d’autres moyens de
guidage peuvent alternativement être utilisés. En effet,
au lieu de deux, un seul rail de guidage 6 peut être utilisé.
Alternativement, une ou plusieurs tringles ou une ou plu-
sieurs glissières peuvent se substituer aux rails.
[0036] La figure 4 représente un élément de soutien 8
d’une chaussure selon le premier mode de réalisation de
l’invention. Selon ce mode de réalisation, l’élément de
soutien 8 est avantageusement intégré au sein du con-
trefort 2 de la chaussure 1. Alternativement, l’élément de
soutien peut-être agencés à l’extérieur du contrefort 2.
[0037] L’élément de soutien 8 comprend un premier
élément solide 9 et un deuxième élément solide 10 qui,
selon le premier mode de réalisation de l’invention, sont
liés l’un à l’autre par une charnière 11. Alternativement,
le premier et deuxième élément solide sont liés l’un à
l’autre par tout moyen de liaison permettant d’établir en-
tre eux une liaison ergonomique, c’est-à-dire une liaison
qui ne gêne pas le pied du porteur de la chaussure ni le
mouvement de l’élément de soutien 8. Alternativement,
l’élément 8 est constitué en une partie, supprimant ainsi
le besoin d’utiliser une charnière centrale et, de ce fait,
permettant éventuellement l’utilisation d’un seul rail.
[0038] Selon le premier mode de réalisation, chaque
élément solide 9, 10 comprend en outre des moyens d’in-
teraction conformés et agencés pour interagir avec les
rails de guidage 6.
[0039] Selon le premier mode de réalisation de l’inven-
tion représenté à la figure 4, les moyens d’interaction
consistent en des tiges 12 et des éléments coulissants
13 agencés sur les éléments solides 9 et 10. Les tiges
12 servent à guider les ressorts 5 entre leur position com-
pressée (représentée figure 2) et leur position de détente
(représenté figure 3). Les éléments coulissants 13 ont
un profil complémentaire à celui des rails de guidage 6
pour coulisser à l’intérieur de ceux-ci.
[0040] Chacune des tiges 12 est en outre munie d’un
arrêtoir 14 à son extrémité inférieure. L’arrêtoir 14 est
destiné à buter contre l’extrémité inférieure des rails 6
afin de limiter la course du contrefort 2 lorsque celui-ci
regagne sa position haute.
[0041] Alternativement les tiges 12 peuvent être sup-
primées en utilisant des moyens de rappel qui fonction-
nent par traction. Dans ce cas-là, les arrêtoirs 14 se trou-
vent sur les rails 6 et les éléments coulissants 13 sont,
entre autre, formés pour buter contre.
[0042] Alternativement les moyens d’interactions con-
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sistent en des crochets lorsque les moyens de guidage
sont des tringles ou des glissières.
[0043] L’élément de soutien 8 est courbé d’une maniè-
re ergonomique de telle sorte qu’il a une forme complé-
mentaire à celle d’un talon humain. L’élément de soutien
8 permet ainsi un maintien efficace du pied lorsque le
contrefort 2 est en positon haute.
[0044] Les figures 5 et 6 montrent une chaussure selon
un deuxième mode de réalisation de l’invention.
[0045] Contrairement au premier mode de réalisation
décrit en relation avec les figures 1-4, le deuxième mode
de réalisation est caractérisé par le fait que le contrefort
mobile 2, sous l’effet d’une force appliquée sur sa partie
supérieure 4, passe de la position haute, représentée
figure 5, à la position basse, représentée figure 6, en se
comprimant en direction de la semelle 15 de la chaussure
de manière similaire à une capote de poussette.
[0046] A cet effet, le contrefort 2 selon le deuxième
mode de réalisation est constitué au moins en partie en
un matériau déformable. Alternativement ou conjointe-
ment, le contrefort 2 selon le deuxième mode de réalisa-
tion est constitué au moins en partie en un matériau so-
lide permettant la transmission de force. Le matériau dé-
formable peut en particulier comprendre du tissu et/ou
de la mousse. Alternativement, le matériau déformable
peut être constitué en un plastique souple, similaire en
termes de souplesse au Croslite™. En outre, afin de ri-
gidifier le contrefort 2, celui-ci peut être muni d’une struc-
ture solide (non représentée) constituée, par exemple,
par des tiges relativement flexibles, similaires en termes
de forme et de propriété flexibles, par exemple, à des
baleines de parapluie. Une telle structure peut être dis-
posée au sein du contrefort, contre la partie interne de
celui-ci ou contre sa partie externe.
[0047] Afin de rappeler automatiquement le contrefort
en position haute lorsqu’aucune force n’est appliquée
sur la partie supérieure, le dispositif de rappel selon le
deuxième mode de réalisation comprend au moins un
ressort de torsion 16, similaire à ceux que l’on trouve
dans des pinces à linge. Dans le deuxième mode de réa-
lisation représenté sur les figures 5 et 6, un ressort de
torsion 16 est disposé de chaque côté de la chaussure.
Alternativement, un seul ressort de torsion peut être uti-
lisé et, dans ce cas, le ressort 16 traverse la semelle de
la chaussure dans sa largeur d’un côté à l’autre. Un tel
ressort peut par exemple ressembler à ceux que l’on trou-
ve sur certains pièges à souris. Alternativement encore,
le, ou les, ressort(s) peut, ou peuvent, être remplacé(s)
par un élément de rappel en un matériau compressible
à mémoire de forme ou en un matériau élastique.
[0048] Comme on le voit sur les figures 5 et 6, les res-
sorts sont maintenus par des goupilles 17. Alternative-
ment, tout autre moyen de maintien remplissant une
fonction de maintien (vis, écrou, etc.) peut être utilisé.
De plus, comme représenté sur les figures 5 et 6, les
ressorts 16 peuvent être disposés sur la partie supérieure
de la semelle de la chaussure. Alternativement, le, ou
les, ressort(s) peut, ou peuvent, être intégré(s), et main-

tenu(s), et/ou en appui, au sein de la semelle 15 de la
chaussure ou disposé(s) à l’intérieure d’une pièce addi-
tionnelle (non représentée) fixée contre la partie supé-
rieure de la semelle 15. Alternativement encore, l’élé-
ment de maintien, goupille ou autre, peut-être supprimé
dans le cas où le, ou les, ressort(s) est, ou sont, mainte-
nu(s) au sein du contrefort de la chaussure, contre la
semelle 15 de la chaussure ou dans une pièce addition-
nelle disposée sur la semelle, par une couture, par col-
lage ou par tout autre moyen qui permette de le, ou de
les, maintenir et d’assurer leur appui efficacement.
[0049] Comme pour le premier mode de réalisation dé-
crit en relation avec les figures 1-4, lorsque le contrefort
selon le deuxième mode de réalisation est en position
haute, le maintien du pied est similaire à celui qu’on trou-
ve avec une chaussure à contrefort traditionnelle. Lors-
que le contrefort mobile 2 est en position basse, l’aug-
mentation induite de l’espace entre la languette 7 de la
chaussure 1 et le contrefort 2 permet de faciliter les opé-
rations consistant à chausser et déchausser la chaussu-
re 1.
[0050] Comme énoncé précédemment, le dispositif de
rappel selon le deuxième mode de réalisation peut avan-
tageusement être intégré au sein du contrefort mobile 2.
Alternativement, le dispositif de rappel peut être intégré
au sein de la chaussure à un autre endroit que le con-
trefort mobile 2.
[0051] Selon le deuxième mode de réalisation, repré-
senté sur les figures 5 et 6, c’est tout le contrefort 2 qui
peut se déplacer entre une position haute et une position
basse. Alternativement, on peut imaginer que, comme
pour le premier mode de réalisation, ce ne soit qu’une
partie du contrefort 2 qui se déplace, le contrefort 2
n’étant ainsi que partiellement mobile.

Revendications

1. Chaussure (1) caractérisée en ce qu’elle comprend
un dispositif de rappel (3, 5, 6, 16) conformé et agen-
cé de sorte que, sous l’effet d’une force (F) appliquée
sur la partie supérieure (4) du contrefort (2) de ladite
chaussure (1), au moins une partie dudit contrefort
se déplace vers une position basse et, lorsque ladite
force cesse d’être appliquée sur ladite partie supé-
rieure (4) dudit contrefort (2) de ladite chaussure (1),
ladite au moins une partie dudit contrefort (2) est
rappelée automatiquement en une position haute.

2. Chaussure selon la revendication 1, caractérisée
en ce que ledit contrefort (2) est constitué au moins
en partie en un matériau déformable.

3. Chaussure selon la revendication 1, caractérisée
en ce que ledit contrefort (2) comprend une structure
solide.

4. Chaussure selon la revendication 2, caractérisée
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en ce que ledit matériau déformable comprend du
tissu et/ou de la mousse.

5. Chaussure selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce que ledit dispositif de
rappel comprend des moyens de rappel (5, 16).

6. Chaussure selon la revendication 5, caractérisée
en ce que ledit dispositif de rappel est maintenu par
un moyen de maintien (17).

7. Chaussure selon la revendication 5, caractérisée
en ce que ledit dispositif de rappel travaille grâce à
au moins un moyen d’appui.

8. Chaussure selon la revendication 5, caractérisée
en ce que lesdits moyens de rappel comprennent
au moins un ressort (5, 16).

9. Chaussure selon la revendication 8, caractérisée
en ce que ledit au moins un ressort est un ressort
de torsion.

10. Chaussure selon la revendication 5, caractérisée
en ce que lesdits moyens de rappel comprennent
un élément de rappel en un matériau compressible
à mémoire de forme.

11. Chaussure selon la revendication 5, caractérisée
en ce que lesdits moyens de rappel comprennent
un élément de rappel en un matériau élastique.

12. Chaussure selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce que ledit dispositif de
rappel est intégré au sein de ladite chaussure.

13. Chaussure selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce que ledit dispositif de
rappel est intégré au sein du contrefort de ladite
chaussure.

14. Chaussure selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce que ladite position bas-
se est telle que l’enfilage de la chaussure est facilité.

15. Chaussure selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce que la position haute
est telle qu’elle permet un maintien efficace du pied.
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